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1. M. ROGERS (Etats-Unis d'Am~rique) dit que, de
1'avis de son gouvernement, les travaux de la Com
mission du droit international jouent un large rale
dans 1'03uvre d'edification d'une paix viable. Ladite
Commission n'aurait pu entreprendre tllche plus
importante que ce11e qui consiste h. clarifier les
relations contractue11es fondamentales entre Etats
sur lesque11es, dans une grande mesure, la paix
doit reposer. Il tient h la feliciter de l'utile contri
bution qU'e11e a apportee h. la codification et au de
veloppement du droit des traites. Le projet d'articles
sur le droit des traites i11ustre les normes elevees
dont la Commission du droit international ne s 'est
jamais departie.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis ayant dejh. soumis
ses observations sur la premi~re et la deuxi~me

partie du projet d'articles, M. Rogers n'en formulera
pas d'autres. Lors de l'examen en seconde lecture
de la premi~re partie du projet, la Commission du
droit international a decide d'ajourner la discussion
des articles 8 et 9 et de la definition de l'expression
"traite multilateral general" qui figure aux articles 1
et 13 (voir A/6009, par. 25); le Gouvernement des
Etats-Unis maintient toujours sur ces questions les
vues qu'il a exprimees dans les observations ecrites
qu'il a precedemment communiquees.

3. Le Gouvernement des Etats-Unis soumettra h.
une date ulterieure des observations ecrites sur les
articles 55 h. 73 constituant la troisi~me partie du
projet (voir A/5809, chap. n, B), qUi comprennent
certairis des principes fondamentaux du droit des
traites; pour l'heure, M. Rogers n'en abordera l'exa
men preliminaire que pour susciter 1es observations
d'autres delegations et faire connal'tre h. la Commis
sion du droit international ainsi qu 'aux autres gouver
nements les vues provisoires de son gouvernement.
Le Gouvernement des Etats-Unis reserve sa position
definitive h. l'egard de toutes les dispositions du
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projet d'articles sur le droit des traites, jusqu'h. ce
qU'il ait pris connaissance des vues des autres gou
vernements et de l'etude que la Commission du droit
international aura faite de toutes les opinions ex
primees, et jusqu 'h. ce qU'il ait examine plus avant
I' ensemble des articles.

4. La delegation des Etats-Unis convient avec la
Commission du droit international que le principe
enonce dans l'article 55 "est le principe fondamental
du droit des traites" (ibid.). Cette r~gle, si evidente
soit-e11e, doit figurer dans le projet d'articles car
e11e constitue 1'assise sur laque11e repose la charpente
de tout traite, et sans e11e les autres r~gles n'auraient
gu~re, ou pas, de valeur.

5. L'article 56 du projet enonce une r~gle qUi va
egalement de soi, mais qUi, en fait, nla pas toujours
ete suivie. Les dispositions du paragraphe 1 de cet
article non seulement permettront de determiner
correctement les droits et les obligations decoulant
des traites dans le temps, mais e11es rappe11eront
aussi aux redacteurs de traites nouveaux que certains
traites peuvent l'!ltre destines h. avoir un effet re
troactif. Le libe11e du paragraphe 2, toutefois, devrait
l'!ltre remanie pour tenir compte des droits acquis
qui resultent de l'application d'un traite. Cela pour
rait se faire, en partie, en remplagant les mots "h.
moins que le traite n'en dispose autrement" par les
mots "a moins que le contraire ne decoule du traite".
Cette modification, bien qu 'utile, ne suffira pas a e11e
seule a proteger les droits qui peuvent l'!ltre acquis
en vertu d'un traite et qui ont uncaract~repermanent
ou auxquels on a donne effet apr~s la terminaison
du traite.

6. La definition du champ d'application territoriale
des traites qUi figure Clans l' article 57 du projet
semble ~tre adequate, quant a e11e, mais 1'inclusion
d'une te11e disposition peut soulever la question de
savoir si le champ d'application d'un traite doit ~tre
limite au territoire des parties. Certains traites
peuvent ~tre susceptibles d'application en haute mer
et dans d'autres regions situees au-dela des terri
toires des parties aces traites. Afin d'eviter tout
malentendu, M. Rogers sugg~re d'ajouter au texte
propose un paragraphe qui se lirait comme suit:
"Le champ d'application d'un traite s'etendegalement
au-dela du territoire de chacune des parties, chaque
fois que cette application plus large a clairement ete
entemdue par les parties."

7. Il est bon d'avoir enonceh.I'article58,qui contient
en effet "la r~gle fondarrientale qUi regit les effets
des traites a 1'egard des Etats tiers" (ibid.), la r~gle

generale qUi y figure. Mais en ce qui concerne l'ar
ticle 59, la question du moment auquelle consentement
de l'Etat tiers doit gtre donne, doit l'!ltre tranchee,
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de l'avis, du Gouvernement des Etats-Unis, selon les
circonstances de 1'esp~ce. Un probl~me analogue se
pose pour 1'article 60 du projet, mais dans ce cas,
il a beaucoup plus d'importance. Bien que dans l'em

'semble les dispositions de cet article pUissent J3tre '
utiles, il serait nl3cessaire d'approfondir leur effet
global. '

,8. L'article 61 du projet necessite un examen plus
pousse. Dans son libelle actuel, la r~gle peut faire
hesiter les parties "1l. un traitl3 ~ y inclure une dis
position conferant un avantage a un Etat tiers. Alors
m~me que cet article semble ~tre expressement
de'stinl3 a favoriser les 'Etats qUi ne sont pas parties
au traitl3, il peut avoir pour effet de limiter consi
derablement les droits que les parties au traite pour
raient autrement ~tre disposees a accorder a un
Etat tiers.

9. On peut se demander si les dispositions de
1'article', 62 du projet devraient figurer dans 'une
convel).tion sur le droit des traitl3s. Une fois que des
r~gle,g' enoncees dans un traite sont devenues si

, generalement acceptees que leur application s'{itend
au-deHt des parties audit traite, elles ne sont plus
s01,1.mises aux exigences du droit des traites. M. Rogers
reconnaft, toutefois, que 1'article 62, enonc;ant en
quelque sorte une renonciation explicite aux effets
des dispositions des articles 58 a 60 du projet, peut
servir a eviter toute apparence de, conflit entre ces
articles et les r~gles coutumi~res du droit inter
national qui ont leur origine dans des traites.

10. Les dispositions de l' article 63 apportent 'un
eclaircissement utile. Le paragraphe 5, qui appelle
1'attention' sur le fait qu 'un Etat ne peut, se soustraire
aux obligations qui lui incombent en vertu d'un traite
donne a· l'egard d'un Etat en concluant avec un ou
plusieurs autres Etats un traite lui imposant d'autres
obligations, a une importance particuli~re.L'article

,dans son ensemble illustre, la necessite de rediger
avec plus de precision les dispositions des traites
multilateraux qui prevoient que, s 'agissant des parties
"1l. ces traites, elles remplacent les traitl3s malti
latl3raux anterieurs et y mettent fin. Un tel traite
postl3rieur ne pourrait justifier 1'adoption par les
parties ,a ce traite, dans leurs rapports entre elles,
de mesures incompatibles avec les obligations qui
leur incombent ~.l'l3gard de parties aux traites ante
rieurs qui ne sont pas devenues parties au traite
posterieur.

11. La r~gle, enoncee au paragraphe 1 de l'ar
ticle 64, 'est etablie de longue date et elle est large
ment acceptee, etleditparagrapne est une clarification
et un rappel utiles d'une r~gle necessaire aumaintien
effectif des droits et' obligations decoulant des traites.
En revanche, les r~gles enoncees dans les' para
graphes 2 et 3 pourraient conduire certains gou
vernements !l.penser que, en rompant les relations
diplomatiques et en creant tine situation qui rend
difficile ou impossible l'execution des obligations
decoulant des traites, ils peuvent se soustraire a
ces obligations. De l'avis du GouvernementdesEtats
Unis, on pourrait bien supprimer ces deuxparagraphes
et laisser d'autres dispositions regir la suspension
temporaire de l'application des traites en cas de
survenance d'une situation en rendant l'execution im
possible. A cet egard, le representant des Etats-Unis

appelle l'attention de la Commission sur les para
graphes 2 et 3 de l'article 43 du projet.!l. Les effets
globaux des r~gles contenues dans les paragraphes 2
et 3 de l'article 64 doivent ~tre examines de mani~re

plus approfondie. .

12. La delegation des Etats-Unis approuve enti~re

ment la r~gle enoncee dans la premi~re phrase de
l'article 65 du projet. L'exception prevue dans la
deuxi~me phrase marque, toutefois, un ecart gros
de consequences par rapport a la r~gle enoncee, et
semble donner aentendre qu 'un droit des traites
distinct a ete etabU et applique par les organisations
internationales et peut continuer' a 1'~tre. Certes,
plusieurs r~gles de procedure utiles pe.uvent et doivent
~tre etablies et appliquees par 'les organisations
internationales; il est douteux, toutefois, 'que ces
r~gles a' elles seules puissent affecter ou determiner
la mani~re dont un traite cl.oit ~tre modifie. Si la'
charte 01,1 la constitution' d'une 'o:t;'!?;anisaticin, inter
nationale contient d~s dispositions relatives a la,
procedure a suivre pour sa propre mod~fication 01,1
celle des traites conclus sous' les auspices de cette
organisation, cette modification se fait essentielle
ment par l'accord des parties, c'est-a-dire l'accord
qui a etl3 rl3alise au moment de 1'adoption de la charte
ou de la constitution. De m~me, lorsqu 'une organi
sation internationale inscrit dans de nouveaux traites
et accords des dispositions relatives a leur modi
fication, cette modification est; encore une fOis, es
sentiellement le fruit d'un accord entre les Etats
qui y scint devenus parties. :(VIais telle qu 'elle est
enoncl3e, l'exception n'est pas limitee aux r~gles ins
crites dans une charte 01,1 une constitution 01,1 dans
les dispositions de traites formulees par 1'organi
sation, .' et elle permettrait apparemment aux orga
nisations internationales tant d'etablir des procedures
pour la modification des traites sans que toutes les
parties aient eu la possibilite d'examiner lesdites
procl3dures et de notifier leur accord ou leur oppo
sition que de modifier n'importe laquelle des r~gles

relatives a la modification des traites qui sont enon
cees dans la premi~re partie du projet d'articlesY.
En consequence, la dell3gation des Etats-Unis sugg~re
que les mots "ou les r~gles l3tablies d'une organisa

'tion intern'ationale" soient suppriml3S tant dans I' ar
ticle 65 que dans les paragraphes 1 et 2 de 1'article 66
(A/5809, ,"chap. Il, B). La r~gle en6ncee aupara
graphe 3 de 1'article 66 est peut-~tre trop sev~re,

et, en tout l3tat de cause, le paragraphe doit faire
1'objet d 'un examen plus approfpndi. Son application
aurait pour effet defaire hesiter les Etats a signer
un accord modifiant un traite, s 'ils 'ne sont pas cer
tains de pouvoir le ratifier. En application d'une telle
r~gle, un Etat abandonnerait, par sa signature, les
droits qu'il tient du traitl3, question qUi normalement
requiert beaucoup plus de temps et un examen ,bien
plus approfondi qU'il n'en faut pour signer un traitl3
qui est soumis a ratification.

13. L'article 67 du projet enonce clairement le
principe essentiel du droit des traites selon lequel
un Etat ne peut se soustraire aux obligations qUi lui
incombent a l'egard d'un autre Etat en vertu d'un

..!I Voir Documents officiels de I'Assemblee generale, dix-huitieme
session, Supplement No 9, chap. Il, B.
1) Ibid., dix-septieme session, Supplement No 9.
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traite, en concluant un nouveau traite avec un autre
Etat. La r~gle doit servir de guide aux parties., qui
envisagent un traite special, et de protection aux
Etats qui ont le souci de preserver les droits qU'ils
tiennent d 'un traite existant.

14. Les alineas .!.!: et 12 de 1'article 68 refl~tent une
pratique largement acceptee, mais on peut se de
mander si l' alinea £" dont la teneur est consideree
!l. plus juste titre comme relevant du droit inter
national en general que du droit des traites, sert
une fin utile. L'inclusion de cet alinea dans l'ar
ticle 68 du projet- pourrait pr~ter !l. confusion et creel'
plus de probl~mes qU'elle n'en resoudrait.

15. Les articles 69 h. 73 du projet, consacres h.
l'interpretation des traites, representent un com
promis rais'bnnable entre de nombreuses opinions
qui difThrent quant h. la procedure h. suivre. Mais,
d'apr~s la delegation des Etats-Unis, il convient
d'attribuer h. chacun des facteurs vises Clans lesdits
articles une valeur correspondant h. sa portee quant

. au fond;' Em tenant compte de la mesure dans laquelle
. il affecte l,a signification profonde du traite; l'ordre
dans lequel les differentes r~gles sont exposees dans
le projet n'a !l. cet egard aucune importance.

16. La· delegation des Etats-Unis doute de l'oppor
tunite et de l'utilite des dispositions de I' alinea £ du
paragraphe 2' de l'article 72, et en recommande la
suppression. Lorsque 1'une des versions d 'un traite
est redigee separement sans que les negociateurs
n'aient eu la possibilite de l'examiner, il n'y a pas
accord. 11 serait donc inopportun d'incorporer de
finitivement au droit 'des traites des r.~gles etablies
par des organisations internationales au sujet de la
redaction d'autres versions d'un traite.

17. La delegation des Etats-Unis estime que les
r~gles formulees dans l'article 73 du projet sont
acceptables quant au fond, mais l'emploi du mot
'.'textes" pour dEisign~r les differentes versions lin
guistiques dont un traite peut faire l'objet lui inspire
des reserves. Il est plus juste de considerer qu 'un
traite n'a qu'un texte, m@me si ce texte est redige
en deux ou plusieurs langues. La delegation des Etats
Unis propose donc que le titre de 1'article soit rem
place par un nouveau titre qui soit plus compatible
avec celui de l'article 72 du projet, par exemple,
"Interpretation des traites rediges en deux ou plu
sieurs langues", et que les paragraphes 1 et 2 soient
remanies .de ~ani~re h. eviter l'emploi du mot
"textes" .

18. Quant aux autres questions soulevees dans le
rapport de la Commission du droit international sur
les travaux de la dix-septi~me session (A/6009), le
Gouvernement des Etats-Unis est favorable aux re
commandations formulees par ladite Commission au
sujet de son programme de travail et de 1'organisa
tion de ses prochaines sessions, notamment pour ce
qui est de l'organisation d 'une session d 'hiver en
1966 et de la prolongation eventuelle de la session
d'ete de 1966. Il est en revanche fortement oppose
a ce que les organismes des Nations Unies tiennent
leurs reunions en dehors des bureaux de l'ONU lors
qu'il en resulte pour l'Organisation des depenses
supplementaires; aussi, n'est-il pas favorable !l. ce
que la Commission du droit international tienne sa

session d'hiver ailleurs qu'a Gen~ve, !l. moins d'~tre

nettement assure h. l'avance qU'il n'en resultera
aucune depense supplementaire.

19. Le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas encore
acheve l'examen du projet d'articles sur lesmissions
speciales, mais il se propose de communiqueI' ses
observations par ecrit au Secretaire general dans
les delais fixes par la Commission du droit inter
national.

20 .. M. SAHOVIC (Yougoslavie) dit que sa delegation
approuve les rapports de la Commission du droit
international sur les travaux de la seizi~me (A/5809)
et de la dix-septi~me (A/6009) sessions et. estime
que, malgre leur caract~repreliminaire, les projets
d'articles sur le droit des traites et sur les missions
speciales marquent un progr~s considerable vel'S
l'elaboration des textes definitifs. Les/projets d'ar
ticles soumis h. la Sixi~me Commission meritent la
plus grande attention, car ils representent l'aboutis
sement d'un important travail de redaction et de
recherche que les membres 'de la Commission du
droit international ont accompli avec diligence afin
que les textes definitifs soient pr~ts avantl'expiration
de leur mandat et parce que tant les nouveaux' articles
que les considerations dont la Commission du droit
international a tenu compte pour les formuler de
mandent une etude approfondie. Le representant de la
Yougoslayie felicite ladite Commission pour la dili
gence dont elle a fait preuve et pour la haute qualite
de ses travaux qui, ont ajoute un nouveau chapitre au
droit internation,al, et il fait appel aux Etats Membres
pour qU'ils communiquent leurs observations sur
ces projets d'articles aussit!Jt que possible afin que
la Commission du droit international puisse achevel'
la redaction du teXte definitif des projets.

21. Si M. Sahovi6 ne s'estime pas en mesure
d'emettre d~s maintenant des propositions <!efinitives,
il lui parait opportun de formuler quelques observa
tions d'ordre general.

22. La.premi~re observation concerne les raisons
qui ont amene la Commission du droit international
!l. rMiger un prpjet de convention unique sur le droit
des traites. Il semble qU'il n'existeplus aucune diver
gence de vues au sein de la Sixi~me Commission
en ce qui concerne 1'opportunite d'une convention
sur le droit des traW§s, et, dans la perspective de
l'evolution historique du droit international, le repre
sentant de la Yougoslavie estime que l'adoption d 'une
telle convention constituerait un evenement capital
qui jetterait un jour nouveau sur les procedures
d'acceptation et d'execution des obligations juridiques
internationales et soulignerait l'importance accrue
du traite en tant que l'un des instrl,lmen.ts ayant la
plus grande force obligatoire en droit international.
En adoptant une convention unique traitant de.la
conclusion, de la validite et de l'application des
traites internationaux, l'Organisation des Nations
Unies contribuerait de fagon importante h. l'etablis
sement du principe de l'interdependance de tous les
Etats dans la lutte pour la paix et !l. 1'institution d 'une
collaboration internationale constante dans les do
maines politique, economique et social.

23. Le representant de la Yougoslavie est profon
dement convaincu que la codification du droit des
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traites sous la forme d'une convention unique repond
~ une necessite urgente, mais il tient ~ preciser
qu'en redigeant le nouveau projet la Commission du
droit international n'aurait pas dl1 abandonner les
principes qui 1'avaient guidee lors de la preparation
du premier projet. Ainsi, par exemple, le second
projet, contrairement au premier, se limite stricte
ment aux rapports 'entre Etats, et, s'il est possible
que cette decision soit justifiee par des considera
tions d 'ordre pratique, il semble neanmoins qU'il
faille apporter certaines modifications aux articles 0,
2 et 3 bis (voir A/6009, chap. Il, E) qui delimitent
la matil':lre reglementee par le projet. 11 serait peut
~tre preferable de remplacer ces trois articles par
un seul article h caractl':lre general qui non seulement
engloberait les elements contenus dans les trois
articles en question, mais donnerait de la notion de
"traite" une definition plus 8laboree que celle que
l'on trouve h l'article 1, b laquelle risque de provo
quer ulterieurement des malentendus. 11 serait peut
~tre opportun que la Commission du droit international
examine encore une fois et un peu plus en detail la
question de savoir si la decision de limiter la portee
du projet de convention aux traites conclus entre
Etats est absolument justifiee; a son avis, les traites
qui sont conclus en nombre de plus en plus grand
par les. organisations internationales et les autres
sujets de droit international meritent egalement d'~tre
pris en consideration. En tout cas, la convention
devrait s' appliquer egalement aux trait€ls conclus
entre les Etats et les organisations internationales
qui sont de plus en plus frequents dans la pratique
internationale.

24. Quant h la necessite d'etendre la portee de cette
convention, etant donne que la plupart des rl':lgles re
latives aux traW§s conclus entre Etats s 'appliquent
egalement aux autres traites, il devrait ~tre possible
de formuler en un ou deux articles ou chapitres les
rl':lgles particulil':lres regissant les traites conclus
par les organisations internationales et les autres
sujets de droit international sans qu 'il soit necessaire
de conclure de nouvelles conventions ou des protocoles
au sujet de ces traites. Le representant de la Yougo
slavie n'en approuve pas moins la volonte manifestee
par la Commission du droit international de s 'en
tenir h un texte simple et concis: il se felicite en
effet des mesures prises ~ cette fin, notamment du
nouveau traitement des accords en forme simplifiee
et de la rectaction de la partie du projet concernant
les reserves aux traites multilateraux. 11 convient
de noter que les nouvelles dispositions relatives a
la ratification s 'ecartent dans une certaine mesure
du principe anterieurement admis selon lequel les
traites doivent ~tre ratifies, sauf dans les cas ex
ceptionnels; il serait interessant de connartre les
observations que formuleront a cet egard les diffe
rents Etats.

25. C 'est avec raison que la Commission du droit
international a adopte la nouvelle pratiqlle du droit
des traites qui s' est etablie apr~s la seconde guerre
mondiale et qui est caracterisee par une simplification
des procedures et une reduction de 1'importance que
l'on attribuait auparavant ~ l'element forme!. 11 est
donc particulil':lrement souhaitable que ladite Commis
sion conserve les dispositions dejh approuvees qui
marquent un progrl':ls dans la voie du developpement

progressif du droit des traites; il ne faut pas oublier
qU'en codifiant le droit des traites elle doits'efforcer
de mettre au point le texte d'une convention aussi
compll':lte et aussi moderne que possible.

26. Quant au projet d'articles sur les missions
speciales (ibid., chap. Ill, E), il fautessayerd'obtenir
des gouvernements des observations aussi compll':ltes
que possible afin que la Commission du droit inter
national puisse formuler en la matil':lre des rl':lgles
parfaitement appropriees. On ne peut pas resoudre
toutes les questions touchant les missions speciales
en s'appuyant sur l'analogie qui existe avec les
articles de la Convention de Vienne sur les relations
et immunites diplomatiques de 1961 et la Convention
de Vienne sur les relations consulaires de 1963, et
le resultat final des travaux de la Commission du
droit international dependra du contenu des observa
tions qU'inspirera aux Etats Membres le projet qui
leur est soumis.

27. S' agissant des autres questions qui sont traitees
dans le rapport, le representant de la Yougoslavie
appuie les propositions de la Commission du droit
international touchant 1'organisation d 'une session
d'hiver et la prolongation de la session d'ete de 1966
en cas de besoin; il serait souhaitable que ladite
Commission puisse achever au cours de l'annee 1966 .
la redaction des projets d'articles sur le droit des
traites et sur les missions speciales, car l'adoption
du texte definitif de ces projets faciliterait consi
derablement les travaux futurs de codification et
de developpement progressif du droit international
et ouvrirait de larges perspectives h cette com
mission. En outre, M. Sahovi6 partage entil':lrement
les vues de la Commission du droit international
quant h la necessite d'ameliorer la liaison avec les

. organismes qui s 'occupent de questions analogues et
de leur communiquer sa documentation; il se felicite
des resultats du Seminaire de droit international
organise h Genl':lve en mai 1965 et approuve la pro
position tendant a transformer. ce seminaire en une
institution permanente.

28. La delegation yougoslave approuve le contenu
du projet de resolution (A/C.6/L.559 et Corr.l) soumis
par les delegations du Liban et du lY,[exique ,et.votera
en sa faveur; elle se reserve toutefois le droit d'y
proposer tous amendements ou adjonctions qU'elle
jugerait ulterieurement necessalres.

29. En conclusion, M. Sahovi6 tient asouligner que, en
depit des difficultes auxquelles s 'est heurtee la Com
mission du droit international au cours de ses tra
vaux, les resultats obtenus dans le domaine de la
codification et du developpement progressif du droit
international sont beaucoup plus importants que ne
l'avaient prevu ceux qui avaient commente avec
scepticisme les premil':lres decisions de l'Assemblee
generale relatives a la mise en ceuvre de 1'Article 13
de la Charte, qui dispose que l'une des t~ches prin
cipales de 1'Assemblee est d'encourager le deve
loppement progressif et la codification du droit
international. Les temps ont change, et une idee qui
pouvait parartre utopique entre les deux guerres
mondiales est devenue une realite de la vie inter
nationale en depit des difficultes eprouvees et de la
lenteur des travaux.
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30. M. VEROSTA (Autriche) insiste sur 1'importance
qui s 'attache '1l 1'elaboration de r~gles applicables
aux missions speciales. Pendant des milliers d'annees
et dans tous les centres de civilisation, ces missions
ont ete la seule forme de relations diplomatiques.
Alors que les missions permanentes ne se sont de
veloppees en Europe que vel'S la fin du Moyen Age
seulement, les missions speciales ont joue sans
discontinuer, depuis les premiers jours de 1'histoire
jusqu ''1l 1'epoque contemporaine, un reIe important
dans les relations internationales. Les r~gles qui
sont applicables aux missions speciales se sont evi
demment multipliees '1l l'exc~s au cours d'une aussi
longue periode. Il faut feliciter la Commission du
droit international d'avoir reussi '1l realiser 1'accord
sur 44 articles.

31. Le travail de fond est desormais acheve et les
gouvernements ont ete invites '1l presenter leurs
observations avant le 1er mai 1966. Toutefois, une
question a ete soulevee h laquelle la del€~gation autri
chienne n'a pas trouve de reponse dans le rapport
de la Commission du droit international sur les
travaux de sa dix-septi~me session, celle de savoir
s'il est souhaitable que le projet d 'articles sur les
missions speciales rev~te la forme d 'un protocole
additionnel '1l la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 1961, ou si ce projet devrait
faire l'objet d'une convention separee (A/6009,
par. 37). A 1'origine, la Commission du droit inter
national avait pense que les r~gles relatives aux
relations et immunites·.diplomatiques devraient, dans
1'ensemble, s 'appliquer par analogie aux missions
speciales. Or, le projet actuel de regles applicables
aux missions speciales semble ~tre trop volumineux
pour ~tre incorpore h la Convention de Vienne en
tant que protocole additionnel. M. Verosta aimerait
connaftre 1'opinion du Rapporteur special h ce sujet.
M~me si on ne 1'incorpore pas dans une convention,
ce projet d'articles represente une contribution im
portante h la codification et au developpement du
droit international.

32. Enfin, la delegation autrichienne appuie la pro
position de la Commission du droit international
touchant l'organisation en 1966 d'une session d'hiver
de quatre semaines et la prolongation eventuelle de
deux semaines de sa session ordinaire d'ete en 1966.

33. M. STANKEVITCH (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie) dit que la Commission est
chargee d'une tllche lourde d'honneur et de respon
sabilite, celle de consolider une forme nouvelle
et progressiste de droit international, interdisant
l'agression et l'emploi de la force et affirmant l'ega
lite des nations, grandes et petites, ainsi que la
necessite de la coexistence pacifique des Etats h
syst~mes sociaux et economiques differents.

34. L'examen du projetd'articlesdontlaCommission
est saisie permet de constater que les travaux de
la Commission du droit international ont avance
considerablement, ce qui inspire h M. Stankevitch
de grands espoirs pour l'avenir. A son avis, le projet
d'articles soumis h l'examen de la Sixi~me Commis
sion represente tout '1l la fois la codification des
r~gles reconnues et en vigueur du droit des traites
et leur developpement progressif sur la base de la
Charte des Nations Unies. C'est 1'1l indeniablement

une realisation positive de la Commission du droit
international qui favorisera 1'etablissement de re
lations amicales plus solides entre tous les Etats
et toutes les nations. Tous les membres dela Sixi~me

Commission savent parfaitement cependant que des
relations amicales ne peuvent s'etablir et se deve
lopper que si les traites eux-m~mes sont scrupu
leusement respectes par toutes les parties, dans
une atmosph~re de bonne volonte, en d'autres termes,
si 1'on observe le principe pacta sunt servanda.

35. M. Stankevitch est loin d'~tre enti~rement satis
fait de tous les articles que la Commission du droit
international a approuves et que la Sixi~me Commis
sion doit maintenant examiner mais il doit recon
naftre qU'ils sont le resultat de travauxconsiderables
et ardus, de compromis et de concessions mutuelles.
C 'est pourquoi il estime que les rapports et les
projets d'articles soumis h la Sixi~me Commission,
et, en fait, 1'ensemble du travail de la Commission
du droit international meritent comprehension et
appui. Il importe au plus haut point que ladite Com
mission ach~ve ses travaux dans les delais fixes
par l'Assemblee generale.

36. Il est regrettable qu'en depit des efforts consi
derables qu 'elle a faits la Commission du droit inter
national n'ait pas encore reussi h soumettre, sur
un certain nombre d'articles, en particulier sur les
articles 8 et 9 de la premi~re partie du projet, des
recommandations sur lesquelles l'accord se soit fait.
De l'avis de M. Stankevitch, il faudrait que, lors de
la redaction finale de ces articles, on tienne compte
du fait que, pour donner un caractere reellement
universel au droit des traites, on doit ouvrir '1l1a
signature de tous les Etats les traites multilateraux
generaux. Les articles en question ne doivent pas
seulement autoriser, mais effectivement encourager
les Etats qui se sont liberes, ou qui sont en train de
se liberer du colonialisme et de 1'oppression, '1l par
ticiper volontairement aux accords internationaux,
sur un pied d'egalite. Les accords multilat13raux
reglementent generalement des questions qui inte
ressent tous les Etats; ils servent dans certains
cas ~ etablir et dans d'autres '1l developper des prin
cipes et des r~gles generalement acceptes du droit
international contemporain qui lient tous les Etats.
C 'est la raison pour laquelle aucun Etat ne devrait
~tre emp~che de devenir partie h ces traites.

37. De l'avis de la delegation bielorussienne, la
Commission du droit international a eu raison de
decider de grouper en une unique convention toutes
les parties de son travail de codification du droit
des traites, si elles sont en effet toutes interdepen
dantes.

38. Dans le monde d'aujourd'hui, le developpement
satisfaisant du droit des traites est un des meilleurs
moyens de promouvoir la cooperation internationale
et regler les differends et les probl~mes qui sur
gissent dans les relations internationales. En raison
du nombre sans cesse croissant d'Etats qui se sont
liberes du joug colonialiste, de 1'importance gran
dissante des accords internationaux et de 1'impos
sibilite de regler les probH~mes internationaux
sans negociations internationales prealables, il est
essentiel que les travaux relatifs hl'elaborationd'une
convention sur le droit des traites soient acheves
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dans les delais fixes. M. Stankevitch ne se dissimule
pas les difficultes que la Commission du droit inter
national a dlt surmonter dans le passe et qu 'eIle
devra surmonter it l'avenir pour terminer ses tra
vaux, mais, comme dit le proverbe latin, finis coronat
npus, et l'on peut ajouter que lrach~vement d'une
!:;rande ceuvre apporte aussi de la gloire a ceux qui
1'.ont commencee et menee a bonne fin.

i'J. La delegation bielorussienne se felicite de l'ini
tlative prise par l'Office europeen des Nations Unies
d'organiser un seminaire de droit international; eIle
tiunt cependant a souligner qu 'a 1'avenir de tels
seminaires devraient I3tre organises sur la base
geographique la plus . large possible, avec la parti
cipation de representants des pays en voie de de
veloppement, qui sont les plus directement interesses
it leurs travaux. D'autre part, il serait bon que ces
seminaires coincident avec les sessions de la Com
mission du droit international, de mani~re que les
participants aux seminaires pUissent entendre des
conferences donnees par d'eminents juristes faisant
partie de ladite Commission. Il est en outre essentiel
que, lors des seminaires, les conferenciers repre
sentent de mani~re adequate les pays socialistes,
les pays en voie de developpement et les pays ca
pitalistes. Les sujets discutes 11 l'occasion des
seminaires ne devraient pas I3tre limites a ceux
qu 'examine la Commission du droit international,
mais devraient toucher des domaines plus vastes
et comprendre les idees les plus recentes du droit
international.

40. En conclusion, M. Stankevitch tient 11 repeter
que si les projets d'articles soumis par la Commis
sion du droit international presentent certains defauts
qu'il convient de corriger, ils constituent neanmoins
une base satisfaisante permettant 11 ladite Commission
d'achever rapidement ses travaux. Auncun probl~me

qui se pose au monde n'est plus important que celui
d' assurer la paix universeIle, ce qui ne peut ~tre rea
lise que dans une atmosph~re d' amitie et de compre
hension mutueIle entre tous les Etats et toutes les
nations. L'importance de ce probl~me est particu
lierement manifeste 11 1'heure actueIle, si 1'on tient
compte des evenements tragiques qui se deroulent
au Viet-Nam du Sud ~ la suite des actes d'agression
des Etats-Unis, qui menacent la paix et la securite
du monde entier. L'adoption de conventions sur le
droit des traites et sur les missions speciales consti
tuerait un nouvel appel solenneIlement lance pour
que la voie de l'agression soit abandonnee en faveur
de ceIle de la cooperation generale et du bon voisi
nage.

41. M. SAD! (Jordanie) partage 1'espoir deja exprime
par M. Bartos (439~me seance) qu'a l'avenir les
membres de la Commission du droit international
pourront consacrer plus de temps aux travaux de
cet organisme. Il appuie sans reserve la decision
prise par la Commission de donner a la codification
du droit des traites la forme d'une convention. Une
teIle decision se justifie tout particuli~rementaujour
d'hui, Oll tant de nouveaux Etats sont venus se joindre
a la communaute internationale et Oll d'autres le
feront sans doute dans unprocheavenir. L'elaboration
d'une convention multilaterale fournira aces Etats
1'occasion de participer directement a la redaction

des regles juridiques, de sorte qu'ils se trouveront
dans une situation plus favorable pour les appliquer.

42. La delegation jordanienne ne peut appuyer la
conclusion preliminaire a laqueIle la Commission
du droit international est parvenue tendant a limiter·
la portee du projet d'articles sur le droit des traites
aux traites signes entre Etats. Il conviendrait d'y
inclure aussi les accords, conclus entre organisations
internationales. La Commission a admis elle-meme
que les organisations internationales poss~dent une
certaine capacite de conclure des accords inter
nationaux, auxquels s 'applique le droit des traites.
La delegation jordanienne fait sienne 1'opinion de
la Commission selon laqueIle les dispositions en'on
cees dans les parties I, 11 et III du projet d'articles
sur le droit des traites devraient etre codifiees
dans une seule convention, plut8t que dans une serie
de conventions connexes (voir A/6009, chap. 11,
par. 18). La delegation jordanienne pense aussi,
comme la Commission, que les regles relatives aux
relations et immunites diplomatiques devraient I3tre
appliquees de mani~re generale aux missions spe
ciales. Cependant, il faut etudier attentivement, a
la lumi~re de la Convention de Vienne sur les re
lations diplomatiques, la codification du droit relatif
aux missions speciales, considerees comme des
institutions distinctes des missions permanentesY.

43. La delegation jordanienne appuie sans reserve
la decision prise par la Commission du droit inter
national au sujet de la cooperation avec d'autres
organismes et eIle pense egalement que les orga
nismes juridiques de tous les pays devraient recevoir
reguli~rement les documents publies par la Com
mision.

44. M. BARTOS (President de la dix-septieme
session de la Commission du droit international)
rappelle qU'il a precise son point de vue sur la ques
tion soulevee par le representant de l'Autriche dans
les conferences qu'il a donnees 11 l'Academie de
droit international de La Haye.1l ainsi que dans le
rapport qu'il a soumis a la Commission du droit
international, ~ sa seizieme session~. A 1'origine,
deux points de vue avaient ete exprimes par les
membres de la Commission. Certains membres
avaient affirme qU'il devrait y avoir des conventions
distinctes pour les quatre questions considerees:
relations diplomatiques, relations consulaires, mis
sions speciales, relations entre· Etats et organi
sations intergouvernementales. D'autres membres
etaient d'avis que les articles relatifs aux missions
speciales devraient former un protocole additionnel
a la Convention de Vienne sur les relations di
plomatiques. La Commission a laisse la question
en suspens. En sa qualite de Rapporteur special,
M. Barto1!l pense ,que, comme il existe certaines
differences fondamentales entre les missions spe
ciales et les missions diplomatiques, les regles
regissant les missions speciales ne peuvent pas I3tre

lJ Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques. Documents officiels, vol. 11, Annexes (publication des
Nations Unies. numero de vente: 62.X.l).

...1j Recueil des Cours de l'Academie de droit international. 1963-1.
p. 431 a 560.

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1964, ·vol. 11.
document A/CN.4/l66.
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€ltablies simplement par analogie avec les r~gles

s 'appliquant aux missions diplomatiques. Donner aux
articles relatifs aux missions sp€lciales la forme d 'un
protocole additionnel a la Convention de Vienne sur
le.ij relations diplomatiques de 1961 serait un encou
ragement 1t recourir d'une mani~re excessive a cette

Litho in U.N.

analogie. C'est pourquoi M. Bartol!l pref~re que les
articles sur les missions speciales rev~tent la forme
d 'un instrument distinct, qui formerait une partie
du code du droit diplomatique moderne.

La seance est levee a 12 h 5.
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